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VERSEMENT DE L'ISSPATS 

BIENTÔT UNE RÉALITÉ... ET POURTANT !

FSMI-FO27/06/2024

Le versement aura lieu dès que les 
services RH de la PN, de la GN, et des 
SGAMI auront réussi le paramétrage 
complet de cette indemnité. 

Le paramétrage relatif à la pension 
semble techniquement compliqué. 

En revanche, la rétroactivité dès juillet à 160 € brut 
par mois sera bien prise en compte. 

La FSMI FO continue de suivre avec attention la mise en œuvre de l'ISSPATS.

Versement en juillet 

Versement à l’automne

IRRÉALISABLE !►

► CERTAINEMENT !


